
CONDITIONS D’ACCEPTATION 

Déchets de câble 

DESCRIPTION 

Déchets de câble 

 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Conditions générales : 

• Les déchets de câble doivent être livrés sans impuretés 

• Pas d’objets étrangers tels que bois, plastique, chiffons 

• Pas d’appareils électriques 

• Pas de matières radioactives 

Renewi Hazardous Waste   |   HAZ-185001 - BEFR - septembre 2017   |   Page 1 sur 1

Code Eural 17 04 11 

Code déchet 185001 


